ANNEXE 1 AUX STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES D U CANTON DE VILLANDRAUT

LISTE DE LA VOIRIE D'INTERET COMMUNAUTAIRE

BOURIDEYS
N°D'ORDRE APPELATION DESIGNATION LONGUEUR| LARGEUR
7|Chemin de COUYALA Part du CD 115 se termine au COUYALA 1177 6
1|Route des cultures Part de la VC N5 jusqu'en limite de commune de sa int-symphorien 4354 10
5[Chemin de BOURIDEYS a SORE Part du CD 115 quartier PIADA jusqu'a la ferme MARSAUX 3132 8
CAZALIS
N°D'ORDRE APPELATION DESIGNATION LONGUEUR| LARGEUR
4 Commence de la D9 et se termine a la limite de la Commune 3025 8
5 Commence de la D115 durant 528 meétres 528 8
6 Commence de la D115 et se termine a la D114 E1 5780 8
LUCMAU
N°D'ORDRE APPELATION DESIGNATION LONGUEUR| LARGEUR
9[Chemin des DEYMETS Commence a la VC N3 et se termine a la limite DEYM ETS 1940 3
4{Chemin de FAUTOUX Commence a la VC 8 et se termine a la D114 1080 3,5
8[Chemin de BRIEL Commence a la D115 et se termine a PECHIT limite commune 2170 3,5
3[Chemin de TUCAU Commence a la D115 et se termine & la D114 E1 6250 3,5
NOAILLAN
N°D'ORDRE APPELATION DESIGNATION LONGUEUR| LARGEUR
1[Chemin d'Arroutgey Commence a la RD 3 au lieu dit Gabiot et se termine au hameau d'Arroutgey 533 6
2|de Prat commence a la RD 114 et se termine a la maison Fautoux 211 5
3|de Jeantille & Loubrie Commence a la RD 8 a Jeantille et se termine sur la RD 8 E6 2025 6
4|de Villandraut a Malarade Commence a la limite de Villandraut et se termine au ruisseau de la Trougne 1094 6
5[{du Haou aux Recardeyres Commence a la RD8 E6 jusqu'au pont du VC n°4 1390 7
6|de la Bourrique Commence a la RD 221 et se termine a la VC N°5 525 4
7|de Peyremenat Commence a la RD 221 et se termine a la derniére maison de Peyremenat 113 4
8|de Moutic dit de Bourreyre Commence a la RD 221 et se termine a la VC N°21 182 4
9|de la Lande de didot dit de bouey Commence a la VC N21 a CASTIGUES et se terminea PIERRON 1030 4a8
10|de CASTIGUES OUEST Commence a la VC N21 et se termine a la maison BRE TON 165 4
11|de CASTIGUES NORD Commence a la VC N9 et se termine a la vc n21 158 3
12|de PEYREBERNEDE Commence a la D 221 et se termine a la RD 221 a l'intérieur du quartier 145 4
13|de TARGOS Commence a la VC N3 et se termine a la derniére maison 213 3
14|de JEANTILLE a la BOURRIQUE Commence a la RD 8EB6 et se termine a la derniére maison 260 4
15|de JEANTILLE Commence a la RD 8E6 et se termine & la maison TASTET 219 3
16|de PRIQUEY Commence a la RD 8 en passant par PRIQUEY et se termine a la VC n4 de MALARADE 988 55
17]|de BELAIR Commence a la RD 114 et se termine & la limite de BALIZAC 830 8
18|de PIOT a BEDENS Commence a la RD 114 passe par HILLASOUN le BRET et se termine a BEDENS RD 110 1702 6
38|de PEYREBERNEDE Commence a la RD 8 et se termine a la RD 221 & PEYREBERNEDE 1065 6
23|de la PEGUILLEYRE de la SAUBOTTE Commence a la RD 8 a I'entrée du quartier de la SAUBOTTE et se termine a la derniére maison 80 6
24|de LASSERRE Commence a la VC 19 et se termine a la maison TAUZIN-LAGOFUN 320 5
25[Chemin d'Antonion Commence a la RD 114a la Hure et se termine au bourg RD 8 2370 6
26|Chemin de LEOGEATS Commence a la D 221 de NOAILLAN et se termine & la limite de la commune de LEOGEATS 471 6
27(Chemin de PIREC Commence a la VC N25 traverse le quartier de PIREC et se termine a la RD 114 448 6
UZESTE
N°ORDRE APPELATION DESIGNATION LONGUEUR LARGEUR
7|VC de FOUYS Part du CD 110 et se termine au quartier de FOUYS 575 5
8[VC du MOULIN Part du CD 222 sur 356 m fin de goudronnage 356 5
9[VC des Aguilleres Part du CD 222 et dessert le quartier de Maison Neuve 381 6
10|VC du Christian Part du CD 222 fin de goudronnage 78 6,5




11|vVC de LAYOTTE Part du CD 222 et jusqu'a LAYOTTE 445 6,6
12|VC de LABARDIN Part du CD 9E4 et dessert le quartier de LABARDIN 1047 7,6
13|VC de LUOS Part du CD 9E4 et dessert le quartier LUOS 1073 7,5
14|VC de la TRAVE Part du CD 222 et dessert les habitations en direction de Roucgland (limite commune préchac) 125 8,5
PRECHAC
NORDRE APPELATION DESIGNATION LONGUEUR LARGEUR
12|Chemin de BERNATGE Part de la RD 114 et se termine a la limite de la Commune de CAZALIS 2641 6
102|Chemin de MANSENCAL Part de la RD 9, et s'arréte au quartier de MANSENCAL 668 7
103|Chemin de GINSOULET Part du CD 9, et dessert le quartier GINSOULET 1038 7
104|Chemin de BRON Part du CD 9, rejoint le CD 9 au niveau du chemin JINSOULET 1061 7
105|Chemin de MAISON NEUVE Part de la VC 109 de HOURSANS se termine a la TRAVE 1075 8
106|Chemin de PEYREDIEU Part de la RD 222, une boucle se termine a la RD 222 590 6
109|Chemin de HOURSANS Part du RD 114 au niveau du quartier HOURSANS et dessert le quartier CHOYE 660 6
112|Chemin d'Insos Part du CD 114, se termine a I'Eglise d'Insos 1196 6
VILLANDRAUT
N°ORDRE APPELATION DESIGNATION LONGUEUR LARGEUR
2[Chemin de MOUREOU Part de la RD 8, se termine au commencement de la lande 894 9,5
4|Chemin de la GRANGE Part de l'intersection rue du stade/rue des écoles et se termine au pont de SARRAUTE sur le ballion 3798 10
11{Chemin de FERMI Part de la RD 8 et se termine au CR de PIQUEY a uzeste 710 9,2
101|Chemin de MOUREOU a CAYENNE Part du chemin de MOUREQU et se termine au chemin de la grange a CAYENNE 509 6,5
102|Chemin de MOUREOU a la GRANGE Part du chemin de MOUREOU et se termine a la VC N4 a la GRANGE 640 9,5
103|Chemin de NAUHOMS Part de la RD 8 au CREDO et se termine au quartier de NAUHOMS 262 6,2
104|Chemin de MAROT Commence a la VC 105 de la HALTE NAUTIQUE, se termine au quartier MAROT 275 6
105[{Chemin de la HALTE NAUTIQUE Commernce a la RD 114 et se termine a la HALTE NAUTIQUE du CIRON 334 8,8
106|Chemin de DOYENAT Joint la RD 8 & la RD 114 en traversant le quartier du DOYENAT 262 8,5
107|Chemin de CARBOUEY Commence RD 114 quartier PAGUEMAU et se termine au quartier CARBOUEY 112 55
108|Chemin de la GRAVE Commence RD 114 et dessert le chateau d'eau de la GRAVE 285 5,5
POMPEJAC
N°ORDRE APPELATION DESIGNATION LONGUEUR | LARGEUR
1[{Chemin des GILLETS a BERNOS Part du RD 9 quartier des Gillets a la limite de BERNOS 1164 6
3[Chemin de POMPEJAC a MARIMBAULT Part de la VC N4 et se termine a la limite de MARIMBAULT 1050 6
4{Chemin de POMPEJAC a BERNOS Part du RD 9 et se termine a la limite de BERNOS 1639 6
5[Chemin de MATHA Part du RD 9 et se termine a la limite de MARIMBAULT 789 6
6/Chemin de CAU de BRET Part du RD 9 au pont de CAZENEUVE et se dirige vers CAU de BRET 545 6
7[Chemin de PITRAY a MARIMBAULT Part de la VC N4 au quartier PITRAY et se termine a la limite de MARIMBAULT 886 6
8[Chemin de PITRAY a LESPERIE Part de la VC N4 au qu artier PITRAY et se termine a LESPERIE 838 7
9[Chemin de CAZENEUVE Part du quartier CAZENEUVE jusqu'a CURE. 260 6
10|{Chemin des carriéres Part du RD 9 et jointlaVC 9 185 6
11|Chemin de SAUBRIQUET Part du RD 9 et joint le quartier SAUBRIQUET 175 7
12|Chemin de BASTA Part du RD 9 et joint le quartier BASTA 473 6




